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donc à son heure. Il remercia les autorités qui se sont montrées compréhensives 
à l’endroit de la Migros et lui ont facilité la tâche. Mais il remercia également 
tous ceux qui eurent une part active dans la nouvelle construction. Nous avons 
relevé le nom de M. Python, architecte, qui a des attaches familiales à la Vallée 
de Joux.  
    Me Coty souligna que Migros ne vient pas au Sentier en conquérant mais 
collaborant de son mieux sur le plan de la distribution des biens de 
consommation. Il rappela que la coopérative Migros n’avais jamais conduit à la 
ruine des commerçants privés capables et dignes de leur fonction sociale.  
    Me Coty dit encore que les statuts de la Coopérative Migros précisent que le .. 
% du chiffre d’affaire doit être affecté à des actes culturels. De ce fait il leur sera 
possible de participer au développement de la vie artistique à La Vallée.  
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    M. Marius Golay, syndic du Chenit et membre de la Société coopérative du 
Brassus depuis trente ans, dont vingt ans de présidence, trouve cependant les 
mots qui conviennent en la circonstance et avec un sourire malicieux, il exprime 
le point de vue des autorités en souhaitant que ce nouveau foyer de 
ravitaillement stimule le commerce local.  
    Il est de fait que la présence d’un magasin Migros accentuera encore le 
caractère de centre économique régional que deviendra de plus en plus Le 
Sentier. Il en résultera un accroissement général des affaires qui pourra en 
définitive être profitable à tous.  
    C’est donc dans cette heureuse perspective que nous pouvons aujourd’hui 
saluer l’arrivée de cette organisation qui fit beaucoup parler d’elle, qui suscita au 
début des luttes passionnées et qui fait aujourd’hui partie intégrante de la vie 
sociale de la Confédération helvétique. 
 
     Note : en ces dernière lignes retapées, il convient que la reliure annuelle de la 
FAVJ n’a pas permis de lire ce qui se trouve dans le pli. De ce fait un ou deux 
mots pourraient avoir été mal compris sans cependant que le sens général des 
propos ne soit affecté.  
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